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POINT 39 DE L'ORDRE DU JOUR

Souvero inete permonente sur les ressources noturelles
(A/490S, A/S060, A/S22S, A/AC.97/S/Rev.2, A/C.21
L.6S4, E/3S11, E/L.914, E/L.91S, E/L.918, E/L.919,
E/SR.ll77 a 1179, E/SR.1l81) [suite]

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION DE LA COM­
MISSION POUR LA SOUVERAINETE PERMANENTE
SUR LES RESSOURCES NATURELLES (A/C.2/
L.654) [suite)

1. M. KOMIVES (Hongrie) souligne 1'importance que
sa delegation attache au principe de la souverainete
permanente sur les ressources naturelles, qui
constitue 1'un des elements essentiels de l'indepen­
dance et de la prosperite des peuples et des nations.
Tout en saluant 1'effort accompli par la Commission
pour la souverainete permanente sur les ressources
naturelles, la delegation hongroise estime que Ie projet
de resolution qui en est resulte (A/C .2/L.654) ne
represente pas une formule heureuse. C 'est une solu­
tion de compromis qui s'ecarte du troisi~meconside­
rant de la resolution 626 (VII) de 1'Assemblee generale.
La delegation hongroise appuie donc pleinement Ie
premier des amendements de 1'Union sovietique
(A/C .2/L.670) qui a Ie merite de replacer cette ques­
tion dans son veritable contexte.

2. D'autre part, la question la plus sujette a contro­
verse, celle de la nationalisation et de 1'indemnisation,
est traitee au paragraphe 4 du projet de resolution,

DEUXIEME COMMISSION, 846e
SEANCE

Mardi 20 novembre 1962,
a 15 h 20

NEW YORK

ainsi que dans les amendements des Etats- Unis
(A/C.2/L.668) et du Royaume-Uni (A/C.2/L.669), de
fac;on a affaiblir et a limiter Ie principe de la souve­
rainete nationale sur les ressources naturelles. Or il
n'est pas exact de soutenir que la nationalisation
contre Ie paiement d'une indemnite soit un principe
generalement acceptable; Ie principe fondamental est
celui de la souveraineti'. de 1'Etat. Toute decision
concernant une indemnisation ou Ie montant de celle-ci
rel~ve essentiellement des affaires interieures de
1'Etat interesse; celui-ci est donc seul juge en la
mati~re et il ne saurait accepter la moindre inge­
rence exterieure dans 1'exercice de sa propre souve­
rainete. Ce qui est a la base de tout titre a indemni­
sation, ce n 'est pas telle ou telle regIe du droit
international, mais bien la legislation pertinente de
I' Etat interesse. C 'est pourquoi la delegation hongroise
appuie 1'amendement de 1'Union sovietique portant sur
Ie paragraphe 4 du projet. Le concept d'une indemni­
sation prompte, satisfaisante et effective, que les
Etats- Unis voudraient imposer et codifier en une
sorte de loi internationale, constituerait une injustice
flagrante pour les jeunes nations. n pourrait arriver
ainsi que ~es ressortissants etrangers se trouvent
dans une situation plus favorable que les nationaux
de 1'Etat interesse et que celui-ci ait a supporter de
ce fait une charge telle que les objectifs de la natio­
nalisation s 'en trouveraient compromis. La delegation
hongroise appuie sans reserve 1'amendement propose
par l'Union sovietique en vue d'ameliorer Ie texte du
projet de resolution en discussion.

3. Pour M. RAJAONARIVONY (Madagascar), Ie prin­
cipe de la souverainete nationale et Ie principe de la
cooperation internationale pour promouvoir Ie deve­
loppement des pays en voie de developpement sont
egalement respectables; il ne faut pas faire prevaloir
1'un de ces principes sur 1'autre, mais chercher ales
harmoniser. Trois consequences s 'ensuivent. Pre­
mierement, s'il y a nationalisation, expropriation ou
requisition, 1'Etat interesse est seul juge des raisons
sur lesquelles se fonde son acte, et l'exercice de sa
souverainete est incontestable si, ce faisant, il res­
pecte les accords librement conclus et tient compte
des droits et devoirs des Etats en conformite du
droit international. Deuxi~mement, les pays jeunes,
dont 1'epargne a besoin d'etre completee par des
capitaux etrangers, doivent avoir constamment pre­
sente a 1'esprit la necessite de la cooperation inter­
nationale lorsqu'ils procedent a une nationalisation,
expropriation ou requisition, et il est bon que ce
principe soit enonce dans Ie paragraphe relatif a
l'exercice de ce droit decoulant de la souverainete.
Troisi~mement. nul ne conteste Ie principe de 1'in­
demnisation, encore que Ie representant de 1'URSS
ait dit qu'elle ne pouvait se justifier sur Ie plan mo­
ral. n appartient aux Etats interesses de choisir les
entreprises interessantes pour leur economie, comme
1'a fait Ie Code malgache en choisissant celles qui
contribuent notamment a la creation d'emplois, a la
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valorisation des ressources, au redressement de la
balance commerciale ou a 1'amelioration de la balance
des comptes. Le principe de 1'indemnisation etant
admis, il reste a en preciser les modalites d'octroi.
Le passage du projet de resolution qui concerne ces
modalites devrait etre redige de fa<;on a dissiper
toutes les incertitudes des investisseurs; il faudrait
donc indiquer les recours eventuels de fa<;on explicite
en precisant notamment qu'en cas de controverse les
recours internes seront epuises conformement au droit
international.

4. Le fait que l'Etat interesse est seul juge pour
apprecier les raisons et motifs d'utilite publique,
de securite ou d'interet national sur lesquels sefonde
sa decision de nationaliser, d'exproprier ou de requi­
sitionner constitue une sauvegarde suffisante de la
souverainete nationale. D'autre part, Ie fait qu'il
s'engage a respecter des accords librement conclus
et a se conformer au droit international traduit dans
les faits la necessite de favoriser la cooperation
internationale en vue d'assurer Ie developpement des
pays economiquement en retard. Enfin, la mention
de la possibilite d 'epuiser les recours internes consti­
tue un enonce explicite des garanties de recours
normaux, garanties compatibles avec l'exercice de
la souverainete nationale mais suffisantes pour dis­
siper les apprehensions des investisseurs eventuels.
Les amendements des Etats-Unis (A/C.2/L.668) re­
pondent 1l. ces preoccupations, mais Ie troisi~me amen­
dement est superflu et la delegation malgache propose
de Ie supprimer. En effet, d~s lors que les recours
sont mentionnes de fa<;on explicite et sans equivoque,
l'indemnisation ne peut etre que satisfaisante; Quant a
sa promptitude, l'idee meme de cooperation inter­
nationale commande de tenir compte de la situation
financi~re de 1'Etat interesse pour lui accorder un
delai, Ie cas echeant, quitte a1'Etat Jont 1'investisseur
est ressortissant a se substituer provisoirement a
1'Etat momentanement defaillant.

5. M. STANOVNIK (Yougoslavie) fait observer qu'en
renvoyant a la Deuxieme Commission la question de la
souverainete permanente sur les ressources natu­
relIes l'Assemblee generale n'a pas attendu d'elle
une etude juridique, mais bien une etude economique.
n ne fait pas de doute que la souverainete economique
est Ie complement necessaire de la souverainete
politique. Or, la premiere ne se con<;oit pas sans la
pleine souverainete sur les ressources naturelles et
on peut dire qu'elle est pratiquement synonyme de
developpement economique, d'industrialisation et de
diversification. C'est donc sous l'angle de 1'emanci­
pation economique que la question doit etre abordee.
D'autre part, on ne saurait traiter de la meme .maniere
la ,propriete etrangere acquise au moment OU les deux
Etats interesses sont souverains et celIe qui a ete
acquise quand un Etat etait souverain et l'autre pas.
Par consequent, on ne saurait automatiquement ap­
pliquer a une situation ou la plupart des pays sont
independants les normes du droit internation:'.l qui
etaient appliquees lorsque la moitie du genre humain
vivait dans un etat de dependance.

6. n faut examiner d'abord Ie r()le joue par la pro­
priete etrangere. L'economie des pays sous-develop­
pes a un caractere dualiste: d'une part, il yale sec­
teur interne, d'autre part, Ie secteur d'exportation,
en grande partie aux mains de l'etranger. Un probleme
se pose quand il n'y a pas d'echanges entre ces deu.x
secteurs: si Ie surplus economique, en d'autres termes
Ie profit economique, ne fait pas retour au secteur

interne, il ne saurait y avoir de croissance econo­
mique. C'est de ce point de vue qu'il faut s'atteler au
probl~me de la propriete etrang~re des ressources
naturelles; si 1'on veut corriger ce caract~redualiste,
on n'y parviendra pas tant qu'un large secteur des
services essentiels demeurera aux mains de 1'etran­
ger; et, si cette situation demeure inchangee, on ne
sera pas eloigne d'une formule qui pourrait etre
qualifiee de neo-colonialisme.
7. Les concepts du droit international doivent donc
s 'adapter aux besoins de 1'epoque actuelle, et sur ce
point il y a une contradiction. Quand on parle du
financement du developpement economique, on songe
a des prets a long terme et a faible taux d'interet,
a l'ecoulement d'excedents, a toute sorte de mesures
pour accelerer Ie courant international de l'assistance
aux pays en voie de developpement; en revanche,
lorsqu 'on aborde Ie domaine de la propriete etrangere
des ressources naturelles, on perd toute souplesse
et il n'est plus question que d'indemnisation prompte,
satisfaisante et effective. Dans Ie domaine de 1'assis­
tance, on fait preuve d 'adaptabilite; dans Ie domaine des
ressources, on prone la rigidite. Le moment est venu,
dans un monde en pleine transformation, d 'attacher
plus d'importance a l'evolution de la notion de pro­
priete. Le projet de resolution a 1'examen, si impor­
tant soit-il, ne constitue a cet egard qu'une premi~re

etape. Cette question devra etre etudiee plus avant
par la Deuxieme Commission et par l'Assemblee
generale afin de determiner comment cette notion
peut etre reinterpretee en vue d'aider au developpe­
ment des pays en voie de developpement.

8. M. YAKER (Algerie) dit que Ie droit a l'auto­
determination, principe juridique universellement re­
connu, a pour corollaire Ie droit a la souverainete
sur les ressources naturelles. Le fait que les insti­
tutions inter J1ationales s 'attachent a cette question
marque un progres important du developpement eco­
nomique et du progres economique et sociaL n faut
se feliciter que, par ses resolutions 1314 (XIII) et
1515 (XV), l'Assemblee generale se soit penchee
sur ces problemes. n s'agit de mettre en pratique
un principe de contrat reconnu depuis longtemps
mais reste a l'etat th€mrique pour ce qui est des
relations entre les anciennes metropoles et les pays
colonises. En s'attelant a cette tache, on am~ne un
changement dans Ie caract~re des relations econo­
miques internationales, changement souhaitable et
positif qui conduira d 'une economie de domination
a un regime economique de cooperation.
9. Le travail effectue par la Commission pour la
souverainete permanente sur les ressources natu­
relIes est eminemment constructif; il a certes des
lacunes, mais M. Yaker estime, comme Ie repre­
sentant de la Yougoslavie, que c'est la direction
donnee qui compte et que Ie projet de resolution
comporte des complements positifs sur la base des
principes dont se reclame 1'Organisation des Nations
Unies. Le droit nature1 des peuples et des nations a
diSposer de leurs ressources naturelles n 'empeche
pas une cooperation internationale que chacun du
reste souhaite. Celle-ci devra se faire sur la base
de la stricte egalite et de principes reconnus de
part et d'autre et librement acceptes. Chacun re­
connart la necessite d'acc81erer Ie developpementdes
pays eh voie de developpement grace a une parti­
cipation enthousiaste et volontaire des populations
interessees; a cet egard, la reconnaissance du droit
a la souverainete sur les ressources naturelles
comptera pour beaucoup dans la creation d 'un climat
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d'enthousiasme. Le projet de resolution souligne a
juste titre l'importance de la cooperation economique
entre nations et pose judicieusement Ie probleme des
garanties A accorder aux investisseurs etrangers. II
est evident que Ie droit de nationalisation, de requi­
sition et d'expropriation doit etre laisse aux Etats,
dans la mesure ou il s lexerce sur la base des prin­
cipes d'utilite publique, de securite ou d'interet
national, qui sont consideres comme ayant la priorite
sur l'interet etranger. D1autre part, 1'appel aux regles
juridiques en vigueur dans 1'Etat interesse et la men­
tion de garanties conformes au droit international et
du recours a la juridiction interne ou a llarbitrage ne
font que renforcer Ie caractere objectif du projet de
resolution. II semble donc que ce texte devrait etre
generalement acceptable et 1I Algerie espere qu'il n'y
aura pas d 'obstacle a son adoption pure et simple.
Dans Ie cas ou des amendements seraient pris en
consideration, la delegation se reserverait Ie droit
d'intervenir a nouveau dans Ie debat et de modifier
sa position.

10. M. KOTCHOUBEI (Republique socialiste sovie­
tique d'Ukraine) dit que les pays en voie de developpe­
ment ne pourront atteindre leurs objectifs que s'ils
jouissent pleinement de leur droit ~ la souverainete
permanente sur leurs ressources naturelles. Bien
qu 'un grand nombre de pays aient accede a 1'inde­
pendance, Ie colonialisme cherche ase perpetuer dans
Ie domaine economique et afaire des nouvelles nations
de simples annexes a 1'economie de la metropole.

11. Les causes du retard des pays en voie de deve­
loppement ne sont pas attribuables a leur pauvrete
en ressources naturelles. En fait, ces pays detiennent
100 p. 100 des res sources du monde en diamant,
96 p. 100 du chrome, 94 p. 100 du manganese,
60 p. 100 du fer, 97 p. 100 de 1'etain, 72 p. 100 du
cuivre, 78 p. 100 de la bauxite et 83 p. 100 du pe­
trole. Les pays dlAsie, d'Afrique et d'Amerique
latine ont, en puissance, d'immenses ressources
hydro-electriques. Enfin, les pays d'Amerique latine
fournissent a eux seuls 68 p. 100 des res sources
minerales du monde capitaliste. Pourquoi donc ces
pays se trouvent-ils en retard? Parce qu'ayant accede
depuis peu a 1'independance ils continuent de voir
leurs richesses mises au pillage par les societes
etrangeres. Leurs populations ne jouissent en rien
de la souverainete sur leurs ressources naturelles.
Sans doute les pays en voie de developpement es­
saient-ils de briser leurs chafnes, mais les pays
capitalistes cherchent par tous les moyens a main­
tenir leur influence dans les anciens pays dependants.
n y a donc les meilleures raisons du monde pour
adopter les recommandations des Nations Unies ten­
dant a protegeI' Ie droit souverain des peuples et des
nations sur leurs richesses et res sources naturelles.

12. De l'avis de la delegation ukrainienne, l'ONU
doit souligner l'importance du droit des Etats a la
souverainete permanente sur leurs ressources natu­
relIes, prendre des mesures concretes pour renfor­
cer ce droit et en condamner toutes les violations.
L'essentiel n'est donc pas de garantir les interets
des investisseurs etrangers, mais bien de protegeI'
la souverainete de l'Etat ou sont investis les capitaux.

13. Pour toutes ces raisons, la RSS d'Ukraine ne
pourra appuyer les amendements des Etats- Unis
(A/C.2/L.668) et du Royaume-Uni (A/C.2/L.669) qui
demandent aux Nations Unies d1attenter aux principes
memes de la Charte qu'elles se sont donnee. Elle
s 'efforcera d'autre part d'ameliorer Ie texte actuel

du projet, qui accorde trop d'importance a la protec­
tion des etrangers et pas assez a celle de la souve­
rainete nationale. Ainsi, ce texte ne se contente pas
de limiter Ie droit a la nationalisation par une serie
de conditions, mais fait de l'indemnisation une obli­
gation en droit international. II a aussi trop tendance
a dissimuler llampleur des activites des societes
etrangeres dans les pays en voie de developpement et
a leur donner des garanties qui reviennent en fait a
restreindre la souverainete de ces pays, ten-­
dance qu'accentueraient encore les amendements du
Royaume-Uni et des Etats-Unis. Enfin, Ie projet ne
fait pas mention des resolutions 523 (VI) et 626 (VII)
de 1I Assemblee generale, qui ont cependant marque
des progres decisifs. Les amendements de llUnion
sovietique (A/C.2/L.670) visent precisement a re­
medier aces defauts et la RSS d'Ukraine votera donc
en leur faveur. Elle considere aussi que 1'amende­
ment de 1I Afghanistan (A/C .2/L.655) ameliorerait
Ie texte.

14. D'autre part, elle estime que la proposition de
renvoyer Ie probleme ,l la Commission du droit
international est une tentative pour eviter toute dis­
cussion, puisque Ie calendrier de cet organe est si
charge que la question ne pourrait pas etre abordee
avant six ou sept ans. II est impossible de remettre
a si tard la solution d'un probleme lie etroitement
au progres economique des pays en voie de deve­
loppement.

15. M. FRANZI (Italie) ne croit pas que Ie projet
puisse etre examine exclusivement ni meme essen­
tiellement du point de vue economique et politique.
II s'agit en effet d'une declaration de droit et ses
consequences doivent etre etudiees surtout du point
de vue juridique. Or, il est douteux que la Commis­
sion soit en mesure de proceder :l elle seule a
llevaluation d'un texte qui souleve maints problemes
delicats dont certains ont deja ete abordes par d'autres
commissions de l'Assemblee generale ou sont encore
en discussion. Dans cette situation, il serait indispen­
sable d1examiner Ie probleme d'une fa.;;on globale, et
de coordonner les diverses initiatives prises par les
Nations Unies a cet egaI'd. Par exemple, Ie principe
de la libre disposition des res sources naturelles a
deja ete affirme par l'Assemblee generale lorsqu'elle
a adopte l'article premier des projets de pactes inter­
nationaux relatifs aux droits de 1'homme elabores par
la Commission des droits de 1'homme et discutes par
la Troisieme Commission a la session en cours
(A/C.3/L.978); on lit notamment, au paragraphe 2 de
l'article premier du projet de pacte relatif aux droits
economiques, sociaux et culturels, ainsi qu'au para­
graphe correspondant de llarticle premier du projet
de pacte relatif aux droits civils et politiques:

"Pour atteindre leurs fins, les peuples peuvent
disposer librement de leurs richesses et de leurs
res sources naturelles, sans prejudice des obliga­
tions qui decoulent de la cooperation economique
internationale, fondee sur Ie principe de 1'interet
mutuel et du droit international."

Non seulement il serait illogique de se departir de
cette formulation de principe, mais il serait regret.,
table de Ie faire parce que ce paragraphe etablit
precisement 1'equilibre voulu entre Ie droit des
Etats de disposer de leurs ressources naturelles
et les obligations qu'ils assument dans Ie cadre de la
cooperation economique internationale. En effet, on ne
peut songer a protegeI' seulement les droits de chaque
:Stat; il faut protegeI' aussi les interets des autres
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Etats, et notamment de ceux qui peuvent aider les
pays en voie de developpement. n s'agit donc moins
de mettre 1'accent exagerement sur la souverainete,
au risque de mener a 1'isolement, que d'harmoniser
les differents interets en presence. Or, tel est preci­
sement l'objet du droit international, qui estfonde sur
1'egalite souveraine des Etats et non sur la primaute
de 1'un par rapport a 1'autre.

16. En droit international, 1'expropriation des biens
etrangers se fait generalement selon une regie qui
oblige 1'Etat qui exproprie a indemniser Ie proprie­
taire. C'est la un principe qu'il serait bon de reaffir­
mer, de meme qu'il faudrait rappeler Ie principe
enonce dans la Declaration universelle des droits de
1'homme et selon lequel "nul ne peut etre arbitraire­
ment priv~ de sa propri~t~". La question est li~e ~

1'ensemble des principes du droit international tou­
chant les relations amicales et la cooperation entre
les Etats, conformement a la Charte des Nations
Unies, ce qui fait actuellement 1'objet d'un debat tres
important et tres delicat au sein de la Sixieme Com­
mission. D'autre part, comme l'a fait remarquer
Ie representant du Ghana, la question est egalement
liee au probleme de la responsabilite des Etats, dont
la CommIssion du droit international est saisie. n ne
faut pas non plus negliger Ie fait que la Troisieme
Commission, qui est toujours saisie des projets de
pactes relatifs aux droits de 1'homme, aura probable­
ment 1'occasion de se prononcer aussi en matiere de
droit de propriete.

17. La situation est donc fort complexe et exige
beaucoup de prudence. En outre, il importe de s'assu­
reI' que la terminologie juridique Flmployee ait la pre­
cision voulue. A cet egaI'd, les membres de Ja
Deuxieme Commission ne sont peut-etre pas aussi
qualifi€ls qu'ille faudrait. Pour sa part, bien que n' €ltant
pas juriste, M. Franzi se demande si nombre de
points du projet de resolution ne gagneraient pas a
etre revus. Ainsi, au paragraphe 1 du projet, il con­
viendrait peut-etre de mentionner la souverainete de
1'Etat, qui est Ie veritable sujet des droits et des
devoirs fondes sur 1'ordre juridique international,
plut5t que la souverainete "des peuples et des na­
tions". N'est-ce pas a la souverainete de chaque Etat
que se refere Ie deuxieme alinea du preambule?
De meme, il conviendrait peut-etre de remplacer
l'expression "droit de souverainet~ permanente sur les
res sources et richesses naturelles" par 1'expression
"droit de disposer librement des richesses et res­
sources naturelles", deja employee au paragraphe 2
de l'article premier du projet de pacte relatif aux
droits economiques, sociaux et culturels. Au para­
graphe 2 du projet de resolution, l'expression "en
toute liberte" conduit, d'autre part, a se demander
si 1'on reconnaft au ne reconnaft pas les limitations
que Ie droit international pose ala liberte des Etats.
Le paragraphe 3 ne semble pas prevoir la passi­
bilite de conventions entre les particuliers et est
muet sur Ie cas oil les ressources dont il s 'agit ne
sont pas propriete de 1'Etat. Enfin, au paragraphe 4,
la formule du recours a la juridiction nationale ne
devrait pas etre presentee sous forme d 'hypothese,
mais sous forme affirmative parcequ'il s'agitd'assu­
reI' aux individus cette garantie fondamentale de leurs
droits.

18. Certes, M. Franzi n'est pas competent en ces
matieres juridiques fort delicates, mais c'est 13. pre­
cisement l'une des raisons pour lesquelles il craint
que la Deuxieme Commission n'adopte un texte trap
vague qui risquerait d 'entraver l'exploitation des

ressources naturelles au lieu de la favoriser. A son
avis, la Commission ne devrait pas se prononcer
des maintenant sans prendre l'avis de juristes emi­
nents. Sans mettre en doute Ie serieux de la Com­
mission pour la souverainete permanente sur les
ressources naturelles, M. Franzi estime qu'il serait
preferable de soumettre la question a 1'examen de la
Commission de droit international, si 1'on desire
reellement parvenir il. une declaration ayant une va­
leur juridique. Par consequent, il ne formule a
1'heure actuelle aucun jugement sur les amendements
deposes.

19. M. FARHADI (Afghanistan) se demande sur quel
article du statut de la Commission du droit inter­
national Ie representant de 1'Italie peut se fonder pour
attendre d'elle qu'elle emette un avis.

20. M. SC HWEITZER (Chili) craint que plusieurs
elements susceptibles de fausser Ie jugement des
membres de la Commission ne soient intervenus dans
la <;liscussion. Tout d'abord, certains ont fait une
difference entre les pays qui ont deja leur ind~pen­

dance politique et ceux qui ne l'ont pas encore. Or, Ie
libelle du texte du projet est assez souple pour
recouvrir ces deux cas. D'autres estiment que la
souverainete appartient a l'Etat et non au peuple ou a
la nation. Mais toutes les constitutions n 'affirment­
elles pas que Ie peuple est souverain et que l'Etat
au Ie gouvernement n 'est que 1'expression politique
de cette souverainete, dont Ie veritable depositaire
est Ie peuple? Si Ie paragraphe 3 traite des contrats
pass~s entre les investisseurs et l'Etat, c 'est qu'il
s 'agit d 'une etape avancee et du moment oil l'Etat
octroie 1'autorisation necessaire pour prospecter,
mettre en valeur et disposer des ressources natu­
relles. n est evident qu'une fa is que l'Etat a delivre
c~tte autorisation c'est a lui qu'il appartient de
reglementer l'exercice des activites er. (juestion, et
donc les benefices auxquels elles donnent lieu. C 'est
pour cela que 1'on prevoit que les benefices obtenus
devront etre repartis dans la proportion librement
convenue dans chaque cas entre les investisseurs et
l'Etat 00. ils investissent. n ne peut pas s'agir d'un
accord entre particuliers, puisque c'est l'Etat qui
autorise au limite 1'exploitation des ressources.

21. Le representant de l'Italie s'est etonne que la
necessite d'avoir recours a la juridiction nationale
ne soit pas nettement affirmee au paragraphe 4. C 'est
en effet ce qui se produit normalement, mais parfois
1'Etat ou Ie particulier s 'entendent pour recourir non
a la juridiction nationale mais a un arbitrage au a
un reglement judiciaire international. Quelques dele­
gations ant sOuligne que la question de la souverainete
sur les ressources naturelles excede la competence
de la Deuxieme Commission et devrait etre etudiee
par la Commission du droit international. Defendre
ce point de vue, c'est faire peu de cas du travail
serieux de la Commission pour la souverainete sur les
ressources naturelles. C 'est oublier en outre la
necessite urgente d'adopter des mesures reclamees
par la majorite dts representants qui sont intervenus
dans les debats. Si toutes les propositions formulees
devaient etre repoussees avec des argument!:' si peu
fondes, la Decennie des Nations Unies pour Ie deve­
loppement dans laquelle s 'est engagee la Deuxieme
Commission serait totalement vaine.

22. L'important est d'envisager Ie probleme avec la
serenite necessaire. Des conversations sont actuelle­
ment en cours avec les auteurs des divers amende­
ments au projet et il y a lieu d'esperer qu'il sera
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bientot possible d'adopter ce texte avec fort peu de
modifications. Grace a cet accord, la Commission
pourra se prononcer elle-meme sans recourir a
1'aide de tuteurs qui ne sont pas competents dans Ie
cas present.

23. M. FRANZI (Italie) fait observer au representant
de l'Afghanistan que Ie renvoi d 'une question a nne
autre commission n'est pas une procedure nouvelle.
C 'est ainsi qu 'au paragraphe 60 du rapport sur les
travaux de sa quatorzieme session (A/5209) la Com­
mission du droit international signale elle-meme
qu'elle a decide d'inscrire a son programme de tra­
vail quatre questions dont elle a ete saisie "en vertu
de resolutions anterieures de l'Assemblee generale".

24. D'autre part, 1'intervention du representant du
Chili n'a pas dissipe les doutes de la delegation ita­
lienne. nest vrai que Ie peuple est souverain en
droit constitutionnel, mais, en droit international, Ie
sujet de droit est 1'Etat, verite confirmee par 1'emploi
de la formule "droit souverain de chaque Etat" au
deuxieme alinea du preambule. De meme, si 1'auto­
risation envisagee au paragraphe 3 vient de 1'Etat
et peut etre donnee par une loi, Ie contrat ou la
repartition librement convenue dans Ie cadre de cette
loi peuvent fort bien etre decides entre personnes
privees. C 'est parce que ces doutes subsistent que la
delegation italienne prefere renvoyer la question a la
Commission du droit international plutotque d 'adopter
un texte imparfait qui risque de decourager 1'afflux
souhaite par tous de capitaux etrangers dans les pays
en voie de developpement et de retarder 1'exploitation
des ressources naturelles, et par consequent la crois­
sance economique des pays en voie de developpement.
II n'appartient pas aux Nations Unies de faire naftre
des craintes qui nuiraient aux interets de ces pays.

25. M. FARHADI (Afghanistan) ne s'etonne pas que Ie
representant de l'Italie n 'ait pu trouver dans Ie statut
de la Commission du droit international d 'article
l' autorisant a donner des avis: en effet de tels articles
n 'existent pas. La Commission du droit international
est chargee de codifier Ie droit international, travail
de longue haleine qui prend souvent des annees en­
ti~res; elle n'est pas chargee de donner des avis con­
sultatifs. D'autre part, il ne faudrait pas oublier
qu'll sa seizi~me session l'Assemblee generale a
prie la Deuxieme Commission d 'etudier en priorite
la question des ressources- naturelles. S'il n'est du
pouvoir de personne de dissiper tous les doutes de
chaq1,le delegation, il est du devoir de la Deuxieme
Commission d'etudier la question a la session en
cours et d'adopter un projet de resolution que desire
la majorite ecrasante de ses membres.

26. M. BRILLANTES (Philippines) ne se croit pas
autorise a emettre d'opinion dans Ie debat puisqu'il
etait membre de la Commission pour la souverainete
permanente sur les ressources naturelles. II tient
cependant a rappeler a la Commission que l'Assem­
blee generale a decide par sa resolution 1720 (XVI)
que les travaux de l'Organisation des Nations Unies
relatifs ala souverainete permanente sur les richesses
et les ressources naturelles devaient etre poursuivis
et recommande que priorite soit donnee a la discus­
sion de cette question par 'ia Deuxieme Commission
au cours de la dix-septieme session. II est grand
temps que la Commission recherche ce qu'elle doit
faire pour appliquer cette resolution. Sans vouloir
recommander de mesures precises, Ie representant
des Philippines signale les trois possibilites qui
s 'offrent a la Commission. Premierement, elle pour-

rait autoriser Ie Secretariat it poursuivre son etude
de la question et a presenter au besoin des rapports
periodiques. Deuxiemement, elle pourrait proposer
Ie maintien de la Commission pour la souverainete
permanente sur les ressources naturelles. Troisie­
mement, elle pourrait recommander la creation
d 'un autre organe qui s 'occuperait de la question.

27. M. WOULBROUN (Belgique) dit que, s'il a bien
compris Ie representant de 1'Afghanistan, la reso­
lution 1720 (XVI) de 1'Assemblee generale recom­
mande de donner la priorite a cette question et
d'adopter Ie projet de resolution qui sly rapporte.
Or Ie texte de la resolution de 1'Assemblee gene­
rale, s'il recommande bien la priorite, ne parle pas
de 1'adoption d'un projet de resolution. Si la Com­
mission adopte un projet de resolution, il importe
qU'elle Ie fasse dans 1'interet commun des pays indus­
triels et des pays sous-developpes, en preservant
1'equilibre. La question demande encore a etre
meditee.

28. M. FARHADI (Afghanistan) croit qu'il y a malen­
tendu. II n 'a pas donne lecture de la resolution 1720
(XVI) de 1'Assemblee generale, et il sait bien qu'elle
ne parle pas de 1'adoption d'un projet de resolution.
C 'est la Commission qui, dans sa majorite, demande
1'adoption d'un projet de resolution. Quant it la medi­
tation, on devrait s 'y etre li vre suffisamment en un an
et demi.

29. M. WOULBROUN (Belgique) fait observer que
certaines delegations, dont celle de 1'Italie, ont emis
des doutes sur certaines dispositions du projet de
resolution. M. Schweitzer, president de la Commis­
sion pour la souverainete permanente sur les res­
sources naturelles, a lui-meme exprime Ie desir
de mediter sur la question et de rechercher la possi­
bilite d'arriver a un texte qui soit accepte par un
grand nombre de delegations. II est comprehensible,
a plus forte raison, que les autres membres de la
Commission fassent de meme.

30. M. FARHADI (Afghanistan) craint que Ie repre­
sentant de la Belgique n'ait mal compris les paroles
de M. Schweitzer. Tous les membres de la Comission
souhaitent que Ie projet de resolution soit adopte a
la session en cours.

POINT 37 DE L'ORDRE DU JOUR

Mesures interna tiona les destinlles a compenser les effets
des fluctuations des prix des produits de base (Al5221,

A/C.2/L.652, E/3447, E/3644, E/CN.13/43, E/CN.13/45)
[suite]

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION COMMUN
(A/C .2/L.652) [suite*]

31. M. SERAFIMOV (Bulgarie) dit que sa delegation
s'est toujours prononcee en faveur de la stabilite
des prix des produits de base et a toujours pris Ie
parti des pays en voie de developpement dans les dis­
cussions sur Ie commerce international. Elle se voit
cependant obligee de formuler de serieuses objections
contre Ie projet de resolution (A/C.2/L.652l. Eneffet,
etant donne que la Conference des Nations Unies sur
Ie cafe s 'est tenue sous les auspices de 1'Organisation,
qu'un accord sur Ie cafe a ete conclu, que les instru­
ments de ratification doivent etre deposes a 1'ONU et
que Ie Secretaire general a invite tous les Etats
Membres a signer cet accord, la delegation bulgare

• Repnse des debats de la 842erne seance.



328 Assembl~e g~n~rale - Dix-septi~me session - Deuxi~me Commission

ne comprend pas la raison de 1'appellance par Ie pro­
jet de resolution en vue de la signature de cet accord.

32. Si les auteurs du projet de resolution cherchent
a stimuler 1'interet pour 1'Accord international de 1962
sur Ie cafe, la delegation bulgare peut expliquer son
manque d'enthousiasme a cet egard. Vu 1'importance
du cafe pour l'economie d'un grand nombre de pays
en voie de developpement, la Bulgarie a participe a
la Conference en tant qu'observateur. Elle souhaitait
l'elaboration d'un accord susceptible de recueillir
1'appui de tous les pays, mais la Conference s'est
deroulee au contraire dans des conditions d'inegalite,
non seulement pour les pays socialistes, mais aussi
pour beaucoup de pays producteurs. Aussi un grand
nombre de pays d'Amerique centrale, d'Asie et
d'Afrique, ainsi que des pays arabes, qui ne sont pas
membres de la Communaute economique europeenne,
ont-ils exprime de serieuses r~serves au sujet de
1'Accord.

33. Au cours des discussions, la delegation cubaine
a demande que l'on supprime du projet d'accord deux
dispositions nettement discriminatoires dirigees
contre les pays socialistes. La premi~re concerne Ie
monopole d'Etat sur Ie commerce exterieur dans ces
pays et figure it l'article 47 de 1'Accord (E/CONF.
42/7). Aux termes de cet article, Ie syst~me des
monopoles d'Etat sur Ie commerce exterieur adopte
par certains pays serait un des obstacles it l' augmen­
tation de la consommation de cafe. Mais cette allega­
tion est fausse, et la question reI eve d'ailleurs de la
competence de chaque pays. L 'inclusion de cette dispo­
sition revient pratiquement a introduire un element
politique dans un accord purement economique. La
quantit~ de caf~ import~e par un pays ne d~pend pas du
monopole sur Ie commerce exterieur, mais des possi­
bilites de paiement de ce pays. La Bulgarie deploie
des efforts soutenus pour developper ses echanges
avec les pays producteurs de cafe, ce qui lui per­
mettra d'augmenter ses importations de ce produit.
En second lieu, la Bulgarie et la Republique demo­
cratique allemande ont ete rayees de la liste du
marche dit libre pour figurer sur celIe du marche dit
ii contingents, sous Ie pretexte que ces pays se se­
raient livres il la reexportation de cafe, que 1'Accord
provisoire ne permettait pas. Mais cet accord avait
ete conclu entre pays producteurs. La Bulgarie, n'y
etant pas partie, ne peut etre accusee de l'avoir viole.
Comme Ie cafe n'a pas eu jusqu'ici une grande place
dans Ie regime alimentaire de la population bulgare,
il serait juste que la Bulgarie ait Ie droit d'importer
la faible quantite qu'elle consomme aux conditions les
plus favorables. Malheureusement, la recommandation
de Cuba n'a pas He mise aux voix. La suppression
de ces deux mesures contre les pays socialistes ne
presentait pourtant aucune difficulte pour les autres
participants, et certains pays producteurs de cafe
1'ont meme appuyee. Mais les delegations des Etats­
Unis et d'autres pays occidentaux, pour des raisons
d'ordre surtout politique, ont force les pays pro­
ducteurs de cafe it se ranger de leur cote. Dans ces
conditions, la delegation bulgare ne peut appuyer Ie
projet de resolution.

34. M. PARSONS (Australie) dit que sa delegation
appuiera Ie projet de resolution. L'Australie, qui a
participe it la Conference des Nations Unies sur Ie
cafe, signera 1'Accord dans Ie delai prevu. Elle
attache une grande importance aux accords sur les
produits de base et souhaite que des discussions sur
d'autres produits aient lieu dans un proche avenir,

dans 1'esprit de conciliation qui a prevalu a la Confe­
rence. Le deuxi~me alinea du preambule souligne que
1'Accord ajoute un element appreciable a la serie des
accords sur les produits de base deja en vigueur.
La delegation australienne pref~re Ie considerer
comme un debut appreciable etant donne son impor­
tance pour Ie progrEis economique des pays en voie de
developpement tributaires de 1'exportation d'un petit
nombre de produits de base. Ce developpement depend
dans une grande mesure de la convocation rapide de
conferences du meme genre et de la conclusion d'ac­
cords pour une gamme etendue de produits.

35. M. BLOIS (Canada) dit que sa delegation est
heureuse d'appuyer Ie projet de resolution sur les
objectifs duquel il n 'y aura sans doute aucune diver­
gence de vues. Le Gouvernement canadien n'a jamais
pense que tous les problEimes resultant des fluctuations
des prix des produits primaires puissent etre resolus
par des accords de cette nature, mais il a toujours
ete dispose a envisager ces problEimes a des reunions
internationales. Depuis la seconde guerre mondiale,
Ie Canada a participe a trois autres accords sur les
produits de base, concernant Ie ble, Ie sucre et l'etain
respectivement. L'Accord international de 1962 sur
Ie cafe, que Ie Canada a ratifie Ie matin meme, de­
vrait apporter une importante contribution a la stabi­
lisation des prix de ce produit et constituer un guide
pour d'autres recherches. Aussi Ie Gouvernement
canadien est-il desireux de cooperer a 1'etude de ces
probl~mes qui Ie preoccupent depuis longtemps.

36. M. AMADOR (Mexique) dit que sa delegation ap­
puie Ie projet de resolution. Le Mexique a ete 1'un des
premiers signataires de I'Accord international de
1962 sur Ie cafe. Ce document est tres important, car
il represente Ie couronnement d'efforts deployes
pendant de nombreuses annees et auxquels Ie Mexique
a participe activement, en vue d'une reglementation
satisfaisante du marche mondial de ce produit a
1'avantage des producteurs et des consommateurs.
Cet accord marque un progres tres net dans Ie do­
maine de la cooperation internationale pour la re­
cherche de solutions aux problemes des produits de
base exportes par les pays en voie de developpement.
L'article 47 de l'Accord, particulierement pertinent
sur ce point, porte sur l'elimination des obstacles a
la consommation du cafe. La delegation mexicaine
partage l'espoir exprime au dernier paragraphe du
dispositif du projet de resolution.

37. M. EL BANNA (Republique arabe unie) dit qu'en
se pronongant pour Ie projet de resolution sa dele­
gation exprime l'espoir que la situation des produc­
teurs et exportateurs de cafe dans les pays en voie
de developpement se trouvera desormais facilitee.
Bien entendu, c'est 1'application de I'Accord lui-meme
qui montrera jusqu'a que1 point ces pays beneficieront
des dispositions prevues et jusqu'a quel point on aura
attribue les contingents, non seulement en fonction de
la capacite de production et d 'exportation des diffe­
rents pays, mais aussi en tenant compte de la mesure
dans laquelle ces pays sont tributaires de 1'expor­
tation de ce produit.

38. La delegation de la Republique arabe unie exprime
egalement l'espoir que 1'on conclura d 'autres accords,
concernant en particulier les produits qui, comme Ie
coton, ii1terviennent pour une part importante dans
les exportations non seulement des pays en voie de
developpement, mais aussi des pays tres industria­
lises.
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39. M. PATINO (Colombie) remercie, au nom des
auteurs, les delegations qui leur ont accorde leur
appui et leur ont adresse des encouragements. En
reponse 11 la declaration du representant de la Bul­
garie, M. Patino precise que Ie but du projet de reso­
lution n 'est aucunement d'amener 1'Assemblee gene­
rale a approuver toutes les dispositions de 1'Accord
international de 1962 sur Ie cafe. Cet accord, sur
certains articles duquel les pays signataires ont for­
mule des reserves, represente un compromis entre
differents points de vue et pourrait etre meilleur sur
certains points. Le projet de resolution ne porte aucun
jugement sur la teneur de 1'Accord, mais simplement
sur Ie fait qu 'un accord s 'est realise dans un domaine
important du commerce international et qu'il a ete
conclu entre un a;;sez grand nombre de pays produc­
teurs et consommateurs. Le projet de resolution ne
recherche 1'approbation de 1'Assemblee que sur 1'ef­
fort que represente 1'Accord. Les auteurs se sont
efforces d'elaborer un texte qui permette aux pays
qui ne sont pas parties 11 1'Accord de 1'appuyer sans
difficulte. Le nombre des signataires a 1'Accord est
actuellement de 35. Ce resultat est encourageant et
constitue un element de nature a renforcer la soli­
darite internationale dans 1'avenir.

40. M. TODOROV (Bulgarie) fait observer que Ie
titre du projet de resolution n'est pas tres heureux
du fait qu'il ne se rapporte pas au sujet de ce texte.
A son avis, un titre tel que "Probleme international
du cafe" ou "Accord international de 1962 sur Ie
cafe" serait preH~rable.

41, M. FINGER (Etats-Unis d'Amerique) dit que les
auteurs ont etudie avec soin ce titre, qui est parfai­
tement adapte au contenu du projet de resolution.
Mais il va de soi que les delegations sont libres de
proposer des modifications a toute partie du texte,
y compris Ie titre.

POINT 35 DE L'ORDRE DU JOUR

Deve lop pement economique des pays sous-developpes
(A/5220) [suite]:

f) Decentralisation des activites de l'Organisation des
- Nations Unies dans les domaines economique et social

et renforcement des c ommiss ions economiques regiona les
(A/5196, A/C.2/L.653 et Add.l et 2, E/3643)

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION COMMUN
(A/C.2/L.653 ET ADD.1 ET 2)

42. M. VERAS (Bresil) dit que Ie sujet du projet de
resolution commun (A/C.2/L.653 et Add.1 et 2), qu'il
presente au nom des auteurs, n'est plus une question
controversee. II s 'agit en fait d'une tendance inevi­
table resultant non seulement du nombre accru des
Etats Membres et de 1'expansion des travaux de
1'Organisation dans les domaines economique et so­
cial, mais aussi de facteurs conceptuels et opera­
tionnels.

43. Les regions qui sont du ressort des commissions
economiques regionales, bien que connaissant les
problemes communs que posent un faible revenu par
habitant et une stagnation persistante, sont profonde­
ment dissemblables a tous egards. Le role de ces
commissions comporte des travauxpreliminaires im­
portants en matiere de recherche socio-economique
et de programmation du developpement qui ne sau­
raient etre centralises au Siege. D'autre part, les
activites des commissions economiques regionales
interessent la plus grande partie du monde, ce qui

fait de la delegation des pouvoirs en general et du
processus de decentralisation en particulier l'une
des conditions d'un fonctionnement efficace. Comme
chacun sait, la question de la decentralisation regio­
nale a deja une longue histoire a l'ONU.

44. On ne saurait iller 1'importante contribution
apportee par les commissions economiques regionales
aux travaux de 1'ONU dans les domaines economique
et social. Leurs realisations sont pleinement recon­
nues par 1'Assemblee generale et Ie Conseil econo­
mique et social qui, chaque annee, prennent connais­
sance de leurs rapports et approuvent leurs
programmes de travail. Dans bien des cas, les com­
missions economiques regionales effectuent aussi des
travaux preliminaires dans les domaines d'impor­
tance vitale tels que la cooperation commerciale,
les marches communs et 1'integration, et la plani­
fication du developpement economique. Le Programme
elargi d'assistance technique a confie 11 1'ONU de
nouvelles responsabilites dans Ie domaine economique,
et il etait naturel que les commissions economiques
regionales jouent un rOle important dans ces nou­
velles activites, en raison de leur situation geogra­
phique et de leur connaissance de premiere main des
'problemes qui interessent les differentes regions.
Toutefois, Ie transfert de fonctions et de responsabi­
lites du Siege aux secretarifl.ts des commissions
regionales, bien que logique, a ete plutot lent.

45. La resolution 793 (XXX) du Conseil economique
et social a reconnu Ie role des commissions econo­
miques regionales dans les activites economiques
au niveau regional, y compris les projets d 'assistance
technique, et a prie Ie Secretaire general de faire
appel aux services de ces commissions Ie plus
possible, surtout pour la planification et 1'execution
de programmes de developpement economique regio­
naux. L'idee de decentralisation a ete reaffirmee par
l'Assemblee generale dans sa resolution 1518 (XV),
qui reconnaissait que les attributions des commissions
economiques regionales ne se bornent pas a des
etudes et des deliberations, mais que leurs secre­
tariats, dont Ie renforcement a He demande au Secre­
taire general, s 'acquittent de diverses fonctions
operationnelles.

46. L'Assemblee ~nerale a aborde 1'annee prece­
dente, dans sa resolution 1709 (XVI), Ie probleme
de 1'application de la politique de decentralisation.
Le rapport du Secretaire general (A/4911) a grande­
ment contribue aI' adoption de cette resolution. n
presentait un expose d'ensemble sur la signification
de la decentralisation et sur les mesures que Ie
Secretaire general avait l'intention de prendre pour
appliquer cette politique . L 'attention s 'est alors portee
sur Ie rMe des commissions economiques regionales
dans Ie developpement economique et social, et l'on a
fait mention des mesures prises ou a prendre pour
leur donner plus d'importance dans la planification
et 1'execution des projets d'assistance technique. Le
document A/4911 rapportait les resultats de la
reunion du Sous-Secretaire aux affaires economiques
et sociales avec les secretaires executifs des com­
missions economiques regionales lors de la trente­
deuxieme session du Conseil economique et social, au

Icours de laquelle 1'accord s 'est fait sur certains
aspects de la decentralisation.

147. Le paragraphe 4 dudispositif de la resolution 1709
(XVI) de l'Assemblee generale, qui en est l'essentiel,
montre 1'importance que Ie rapport du Secretaire
general a eue dans les debats de la Deuxieme Com-
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mission a la seizieme session. Dans ce paragraphe,
l'Assemblee demande instamment Ie renforcement
sans delai des secretariats des commissions econa­
miques regionales. Au paragraphe 5, elle prie Ie
Secretaire general de prendre des mesures imme­
diates pour la mise en pratique de la politique de
decentralisation et, au paragraphe 7, de faire rapport
au Conseil economique et social et a l'Assemblee
generale sur les mesures prises ou a prendre dans
ce sens. Les rapports du Secretaire general au
Conseil (E/3643) et a l'Assemblee (A/5196) dont la
Commission est saisie repondent a cette demande.
Ces documents montrent que, dans certains domaines,
des progres ont ete faits vers la decentralisation.
C 'est ainsi que les auteurs du projet de resolution
notent avec satisfaction Ie rOle important que la
CEPAL a joue dans la creation de l'Institut latina­
americain de planification economique et sociale,
ainsi que la tache confiee ala CEA et a la CEAEO en
vue de la creation d'instituts semblables en Afrique
et en Asie. Cependant, on ne constate pas les memes
progres dans Ie domaine des projets nationaux. Les
deux derniers rapports du Secretaire general ne con­
firment guere 1'assertion que I 'on trouvait dans son
rapport a la seizieme session de 1'Assemblee gene­
rale, selon laquelle c 'est surtout aux stades de la
planification et de la programmation que Ie role des
commissions economiques regionales doit etre etendu.
De plus, les renseignements sur la participation des
secretariats regionaux a la preparation des pro­
grammes d'assistance techr.ique pour 1963-1964 sont
maigres.

48. Une autre question importante est celle du ren­
forcement des secretariats des commissions econa­
miques regionales pour leur permettre de s 'acquitter
des taches qui devraient leur etre confiees. Certes,
ce probleme ne peut pas etre resolu par un simple
transfert du personnel du Siege. Mais il n'est pas
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certain que I 'augmentation de personnel envisagee
pour les commissions economiques regionales, telle
qu'elle est indiquee par Ie Secretaire general, soit
appropriee. Le projet de bUdget pour l'exercice
1963 (A/5205) ne demande que 37 postes supple­
mentaires pour les secretariats regionaux, contre
26 nouveaux pastes pour Ie Siege. Si l'on considere
que la plus forte augmentation (20 pastes) est attri­
buee a la CEA et que la CEPAL et la CEAEO ne
seront renforcees que de 5 et 9 postes d'adminis­
trateurs respectivement, il est difficile d 'admettre
que la resolution 1709 (XVI) de 1'Assemblee generale
est appliquee comme il convient.

49. II est regrettable que la vue d'ensemble sur la
politique de decentralisation et les mesures aprendre
pour I 'appliquer, telle qu 'elle est exposee par Ie
Secretaire general dans Ie document A/4911, ne se
refl~te pas dans les deux rapports dont la Commission
est saisie. II faudrait prendre de nouvelles mesures
pour accelerer la decentralisation. Les auteurs du
projet de resolution sont persuades qu'il est tres
important que I 'Assemblee generale suive la question
de la decentralisation des activites des Nations Unies
dans les domaines economique et social et du ren­
forcement des commissions economiques regionales.

50. Les auteurs du projet de resolution etaient prets
a accepter 1'amendement presente il y a deja long­
temps par cinq puissances (A/C.2/L.661). Cet amen­
dement, qui concernait les regions ou il n'existe pas
encore de commission economique regionale, etait
parfaitement justifie et corrigeait un certain manque
d'equilibre du projet de resolution initial. Mais cet
amendement a ete presente sous une forme revisee
(A/C.2/L.661/Rev.l), et les auteurs examineront ce
nouveau texte en meme temps que les autres amende­
ments qui ant ete distribues a la seance en cours
(A/C.2/L.681 et A/C.2/L.682).

La seance est levee a 18 h 15.
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